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SCHREIBEN VON [BEAT KASPAR] ZURLAUBEN AN [DIE REGENTIN MARIE-

JEANNE- BAPTISTE DE SAVOIE]

"Je n ' est pas manque d 'une très grande et soubmise reconoisance , que te doibs
aux genereuses grâces , que V.A. R . s ' est deigné de me faire , par la demiere

Lieutenence de la garde suisse , que i 'ay eu répugnance de ceder le pas a



mons . [ den Gardefâhnrnch ] G o t t r a u, mais par des si iustes et fortes

raisons , que ie manquerons a moy mesme , si ie ne les produisons pas pour ma

iustification , C'est pourquoy Madame ne suplie . . . de netter les yeux sur

icelles , qui sont tracés sur la cy nointe remonstrance , L 'asseurant , qu 'outre,

qu ’elle reconoistra la veritéz des choses qu 'a ma iustification luy peuvent

estre cachés , V.A. R. en tirera peut estre quelques connoisances particulières

des ses interests , et verra que ne renoncera fort volontiers , a toutes mes

raisons , pour puissantes qu 'elles puissent estre , pour satisfaire au l 'unique

désir , que J ’ay de me soübmettre tousnours Religieusement a ses volontéz,

L 'asseurant , que n 'auray tousnours beaucoup de consolation dans les persécu¬

tions qu ’on me dresse , si V. A. R. me fera la grâce , de me conserver quelque

lieu dans sa . . . protection ".
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